LE 10 MAI 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire en ajournement du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 10 mai 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Le poste numéro 6 est vacant.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-125 COMMANDITE – CLUB 4 SAISONS 4X4 BELLECHASSE


Il est proposé par Mme Ginette Bilodeau

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que la somme de 150$ soit versée au Club 4 Saisons 4x4 Bellechasse comme commandite de la municipalité dans le cadre de l’activité « Woodstruck 4x4 Bellechasse » qui aura lieu à Saint-Malachie les 21, 22 et 23 mai 2010.

Adopté unanimement

10-126
ENGAGEMENT DE M. SÉBASTIEN GOUPIL

TECHNICIEN EN ASSAINISSEMENT DE L’EAU

ET HOMME DE SERVICE__________________

Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par Mme Odette Lapointe
          et résolu

Que M. Sébastien Goupil soit engagé au poste de technicien en assainissement de l’eau et homme de service à compter du 14 juin prochain, à raison de 40 heures par semaine.

Relevant de la directrice générale, le titulaire de ce poste est responsable de planifier, d’organiser, de diriger et d’effectuer le contrôle de toutes les activités relatives à l’entretien des réseaux d’aqueduc, d’égout et d’épuration des eaux usées de la municipalité, d’assurer l’opération, le suivi et la gestion des installations de production d’eau potable et d’assainissement des eaux usées en conformité avec la réglementation provinciale applicable, assurer l’entretien et le bon fonctionnement des équipements, mettre en place un programme d’entretien préventif, émettre différents rapports exigés par les ministères.

Le titulaire occupe également la fonction d’homme de service et, à cet effet, opère la machinerie de la municipalité (voirie d’été et entretien d’hiver) et collabore à l’exécution de travaux variés dans tout autre secteur d’activité de la municipalité.  Le titulaire du poste devra obtenir le permis de conduire de classe 3.

Que ce poste est de type syndiqué, permanent, temps plein.

Que la période de probation est de 90 jours travaillés dans une période de 5 mois de calendrier, selon l’article 4.18 de la convention.
Adopté unanimement

10-127

TERMINAISON DE L’ENTENTE DE SERVICES AVEC AQUATECH


Il est proposé par M. Richard Jacques

          Appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          Et résolu

Que la firme Aquatech, Société de gestion de l’eau inc., soit avisée que la municipalité ne renouvellera pas l’entente relative à l’exploitation des ouvrages de traitement d’eau potable et d’eaux usées, conclue en décembre 2008 suivant la proposition no 5398880, et ce, en date du 14 juin prochain.

Adopté unanimement

10-128
SENTIERS DE RANDONNÉE PÉDESTRE

ENTENTES D’AMÉNAGEMENT ET DE MISE EN VALEUR RÉCRÉOTOURISTIQUE ET AUTORISATION DE PASSAGE_____
Attendu que, par la résolution numéro 09-008, adoptée en janvier 2009, le conseil municipal a autorisé la signature des ententes d’aménagement et de mise en valeur récréotouristique et autorisation de passage relatives à la première section du sentier de randonnée pédestre sur notre territoire ;

Attendu que les travaux d’aménagement doivent se poursuivre pour l’aménagement des autres sections conformément au protocole d’entente conclu dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, volet II, et que des démarches ont été effectuées auprès des propriétaires de lots concernés par ces autres sections du sentier ;


Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

D’autoriser M. Vital Labonté, maire, à signer, pour et au nom de la municipalité, les ententes d’aménagement et de mise en valeur récréotouristique et autorisation de passage relatives à l’aménagement des sentiers de randonnée pédestre sur notre territoire, soit avec les propriétaires suivants :

Propriétaires



Numéros de lots

Gilles Guillemette


  211-212-P

Jean-Claude Duchesne

  222-P

Kathleen Swinford


 190-191

Clifford Swinford


 282-283

Howard Swinford


 166-P

Raymond Swinford


  191-P

Christian Marceau


  148-P -149-P 

Claude Ruel



  153

Paul St-Hilaire


  284

Jean Arnoux



 165-P-165-1-P-166-2-P

Denise Audet


  157

Michel Boileau/Jeanne Bergeron   129-P

Patrice Cantin


   201

André Carbonneau


   210

Gérard Carbonneau

   267

Yvon Comeau


   217-P

Jean-Louis Comeau

   158

Rosanne Doyon


  160-P

Gilles Fournier


  198

Louisette Fournier


  155

Denis Henry 



  151-152

Denis Henry



  156-218

Theresa O’Farrell


  146

André Lessard


  164

Nicole Moore



  199-200

Shirley O’Rourke/ Brian O’Farrell   145

John O’Rourke


  159-P- 160-P

Guy Renaud



  281-P

Odette Stein/ Félix St-Pierre
  202-204-P

Jean Bélanger


  278-P

Georges Bélanger


  279-P

Adopté unanimement

10-129

MANDAT À LA FIRME BPR – INFRASTRUCTURE INC.



DIVERSES ACTIVITÉS DE SUPPORT AU PROJET



DU SECTEUR DES PLACEMENTS ET DE LA 11EME RUE



Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que la firme BPR – Infrastructure inc. soit mandatée pour les diverses activités de support en lien avec la planification du projet d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue, telles que support au financement, projet de règlement d’emprunt, scénarios de financement pour la taxation, support aux activités d’acquisition de servitudes et de terrains, estimation pour des modification de travaux avant l’appel d’offres et autres sur demande de la municipalité et ce, sur une base horaire en respectant les tarifs autorisés par le décret 1235-87 du gouvernement du Québec pour les honoraires professionnels d’ingénieurs.

Adopté unanimement

10-130
LEVÉE DE LA SÉANCE
À 22 h 12 ;


Il est proposé par M. Michel Boileau
          appuyé par M. Richard Jacques
          et résolu

Que la présente séance soit levée.
Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________
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